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COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU BASSIN DE 

LA DROME 
 

Créée par arrêté préfectoral n°4566 du 28 décembre 1993  

 

DELIBERATION n°2023-02 
 

Séance du 27 janvier 2023 
 

 
OBJET : VALIDATION DE LA SYNTHESE DU DIAGNOSTIC DE LA SENSIBILITE DU 

TERRITOIRE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE – PROJET SAGE DROME 2050 
 
L’an deux mil vingt trois, le vingt sept janvier à neuf heures, la Commission Locale de l’Eau (CLE) 

s’est réunie à Allex, sous la Présidence de Monsieur Pascal BAUDIN. 

 
Membres présents : 31    Nombre de mandats : 9 Soit 40 votants sur 52 membres 
 
 
Membres présents :  
ARAMBURU Jean  Mairie Valdrôme 
AURIAS Claude  Région AURA  
       a mandat de LADEGAILLERIE Jacques 
BAUDIN Pascal CC Diois 
BAUDOUIN Jean-Louis Maire St-Benoit-en-Diois 
BLANC Ludwig  SID 
BREYNAT Philippe CA26-OUGC 
BON Serge   Chambre Agriculture 
MICHEL DANSAC Marie-Thèérèse 
 Riverains Printegarde 
      a mandat de Girard André  
CAILLET Christian  SM Scot Vallée Drôme 
 a mandat de Bouvier Jean-Marc 
CROZIER Gérard CCVD  
GAGNIER Gérard PNR Vercors 

NUTY Isabelle  DDT 26 
a mandat de Délégation de Bassin 

CHANTEPERDRIX Corinne ARS 
CHAVE Philippe  Mairie Livron 
GARNIER Olivier  Sous-préfecture de Die 
GILLES Daniel   CD26 

a mandat de CHARMET Martine 

LEMERCIER Christophe Mairie Crest 
  a mandat de Martin Freddy 
GREGOIRE Emmanuel ADARII 
MARION Christine  Mairie Grâne  
MASSE Yannick Mairie d’Aubenasson 
MATHIEU Roger  FRAPNA 
MATRON Jean-Pierre  OFB 
OMNES Olivann  ONF 
PASSCOLETTI Yvan  UNICEM 
 a mandat de CCI 
PLUVINAGE Jean-Michel F. Hôtellerie Plein Air 
REY Rémi   Mairie Saint-Roman 
        a mandat de BONNARD Alain  
SERRALONGUE Galcerand  Agribiodrôme 
GULLERMIN Sandine  Agence de l’eau  

a mandat de DREAL 
TRON Frédéric  SMRD 
VITALI Hervé  SD-JES 
VINAY Dominique  Maire de Pontaix 

 
 

 
Membres excusés :  
AURIAS Claude Région AURA  
BAUGIRAUD Marc      CLCV 
BONNARD Alain  Mairie Solaure-en-Diois 
BOUVIER Jean-Marc SIGMA 
CHARMET Martine   CD 26 
DANCHIN Justine  Mairie Luc-en-Diois  
GIRARD André  Assoc. Moulins et canaux 
GUIBERT Alain CCI 
LADEGAILLERIE Jacques CD26 
LESPETS Pierre  Mairie Loriol, Pdt CLE 
MAGNON Gilles  CC Crestois Pays Saillans 

 
MARTIN Freddy  Mairie Saillans 
PHELIPPEAU Eric  CD26 
PITRAT Didier  Délégation de Bassin 
ROUCHON Emmanuelle DREAL 
TESSERON Françoise  Mairie de Die 
VEILLET Jean-Jacques ASL Boulc 
 
Représentants excusés : CLCV , CD26, LESPETSS 
Pierre, DANHCHIN Justine, CNR, ASL Boulc , UNICEM. 

 
 

 
Autres personnes présentes :   
ACTEON 
CEREG 
CHEVALIER Elise  CCVD 
FREY Sara   CCVD 
LABAT Florian  SMPAS 
POCHON Marie  Députée NUPES 
QUEBRE Corine   SOUS PREFECTURE 

OURE Stéphane   DDT 
 
 
Observateurs citoyens : 
CHOUPAS Sébastien 
COSTE Nathanaël 
FLANDRIN M 
PERDRIX Gerard 
VILLECOURT Paul 
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OBJET : VALIDATION DE LA SYNTHESE DU DIAGNOSTIC DE LA 

SENSIBILITE DU TERRITOIRE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE – PROJET 
SAGE DROME 2050 

 
 

Vu la délibération de la CLE en date du 29 juin 2021 validant le bilan du PGRE pour la période 
2014-2019, et approuvant la nécessité d’élaborer un nouveau plan d’action plus engageant et 
multi-solutions priorisant la sobriété et les économies d’eau, 
 

Vu la délibération de la CLE en date du 29 juin 2021 apportant modification au programme de 
révision du SAGE en intégrant une étude prospective au changement climatique dans le nouveau 
programme,  
 
Vu les travaux conduits au sein des Commissions Thématiques n°1 « Pour un SAGE plus efficace » 
et n°4 « Partage de la ressource en eau » réunies de manière concomitante ces derniers mois pour 
la réalisation des phases 1 et 2 du projet SAGE DROME 2050,  

 
Vu la synthèse du diagnostic de la sensibilité du territoire au changement climatique présentée en 

séance, 
 
La Commission Locale de l’Eau, après en avoir délibéré valablement,  
 
A l’unanimité de ses membres présents ou représentés, 

 
 

- Valide la synthèse du diagnostic de la sensibilité du territoire au changement 
climatique,  

-  S’engage à diffuser plus largement le diagnostic de façon à contribuer à la prise 
de conscience de la sensibilité au changement climatique au pré du plus grand 

nombre. 
 

 
 
 
 

Le Président de la 

Commission Locale de l’Eau, 
 

Pierre LESPETS 
 


